
Monsieur et Madame Denis et Colette Brodier-Murith, à Annemasse;
 Jean-Etienne et Gaëlle Brodier-Lavidière, Lilian et Arthur;
 Caroline Brodier et Federico Nunez, Noa, Talie et Adria;
Monsieur et Madame Jean et Patricia Murith-Urcuyo, à Cologny;
 Jacques Murith et Camila Mallea, Alanna, Cataleya et Diego;
 Philippe et Magali Murith-Kalala, Nolann;
 Jean-Marc et Blenda Murith, Elias;
Monsieur et Madame Noël et Anne Dentand-Murith, à Annemasse;
 Raphaël et Sarah Dentand, Norah et Evan;
 Marie Dentand;
 Rémi Dentand et Alexandra Perronnet, Louis;
 Hugo Dentand et Jessica Pol;
 et l’enfant de cœur de la famille;
Les enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants de feu Edouard et Monique 
Macheret-Murith;
Les enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants de feu André et Rita Murith, 
ainsi que Ria van Erp;
Les enfants et petits-fils de feu Paul et Odile Schenker-Murith;
Les enfants et petits-fils de feu Paul et Carmela Murith-Fracheboud;
ainsi que les familles Déjussel, Gielly, Chatelain, Schaeffer, Béné, parentes, 
alliées et amies en France et en Suisse,
ont le profond chagrin de faire part du décès de

Monsieur Henri MURITH
leur très cher papa, beau-père, grand-papa, arrière-grand-papa, papy, oncle, 
grand-oncle, arrière-grand-oncle, cousin, parrain, parent et ami, enlevé à leur 
tendre affection le 7 mai 2023 à Genève, à l’âge de 100 ans, après une longue 
vie à transmettre son amour, sa joie, sa force et son courage, entouré de 
l’affection des siens.
Papa repose à la chapelle de la Cluse (Murith), 89 boulevard de la Cluse, à 
Genève.

La messe de sépulture sera célébrée en l’église Notre-Dame des Grâces au 
Grand-Lancy, le mardi 16 mai 2023 à 10 heures et sera suivie de l’inhumation 
à 16 heures au cimetière n°1, avenue de la Paix à Annemasse, auprès de sa 
chère épouse Marie-Louise.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


